
INSPECTION ACADEMIQUE DE LA CHARENTE MARITIME 
 

 Rentrée scolaire 2008 
 BAREME INDICATIF DES SEUILS D'OUVERTURE ET DE FERMETURE 
 
 
 
ECOLES A CLASSE UNIQUE : Fermeture : ≤ 13 
 
ECOLES ELEMENTAIRES : Fermeture : cas général < 25 
A 2 CLASSES Ouverture : cas général > 26 
 
ECOLES ELEMENTAIRES : Fermeture : cas général < 25,8 (au lieu de 25) 
A 3 CLASSES ET PLUS                     ZEP < 24  
 Ouverture : cas général > 27,8 
                    ZEP > 26,5 
 
ECOLES MATERNELLES : Fermeture : cas général < 29 sans les 2 ans 
 Ouverture : cas général > 31 sans les 2 ans 
                                                             ZEP : effectif moyen par école de 25 élèves par classe, avec les 2 ans. 
 
REGROUPEMENTS PEDAGOGIQUES INTERCOMMUNAUX : 
 Fermeture : < 25 (au lieu de 23) 
 lorsque le RPI ne comprend que 2 classes. 
 
 Fermeture : < 25,8 (au lieu de 24) 
 lorsque le RPI comprend une seule classe maternelle ou enfantine, 
 et 2 classes élémentaires ou + (on globalise). 
 
 Fermeture en élémentaire : < 25,8 (au lieu de 23) 
 Fermeture en maternelle : < 29 sans les 2 ans 
 lorsque le RPI comprend au moins 2 classes maternelles 
 (on ne globalise pas). 
 

Ouverture : Lorsqu’un RPI ou une école primaire compte au moins 2 
classes maternelles, les effectifs sont globalisés et le seuil d'ouverture 
est de 27,8. 

 
Lorsqu’une école primaire ou un RPI comporte 2 classes maternelles et plus, la règle générale est de ne pas 
globaliser pour la fermeture. Toutefois, si aucune mesure de fermeture n’apparaît soit du côté maternel, soit du 
côté élémentaire et qu’une globalisation conduit à une moyenne après fermeture inférieure à 24 (au lieu de 23), 
alors la fermeture est retenue. 
 
 
NB : pour les fermetures, il faut lire : "fermeture si moyenne par classe après fermeture inférieure à : ... ". 
        pour les ouvertures, il faut lire : "ouverture si moyenne par classe avant ouverture supérieure à : ... ". 
 
 
 
RAPPEL : le barème n’a qu’une valeur indicative et des mesures de carte scolaire peuvent être arrêtées en 
tenant compte d’autres paramètres : viabilité de la structure pédagogique, évolution des effectifs sur plusieurs 
années, critères qualitatifs pédagogiques et/ou d’environnement social, etc… 


